
Compte rendu de l’Assemblée Générale des éleveurs de brebis Raïole,
Caussenarde des Garrigues et Rouge du Roussillon

du 9 octobre 2019



La présidente Catherine Binot ouvre la séance à 12h à Viols en Laval.

1. Bilan des comptes

Gilles Frégeat fait un compte rendu financier détaillé de l’année 2018. L’Association présente un solde 
positif de 240 €.

Catherine Binot  soumet  l’affectation du résultat  de l’exercice  en  report  à  nouveau.  Les  comptes  sont
validés à l’unanimité par l’Assemblée Générale.

2. Effectif des 3 races

Un total de 12098 brebis sont répertoriées dans le logiciel OVALL pour 2018 avec 97 éleveurs répartis de la 
manière suivante :



 De plus l’Association a acheté pour les centres de béliers 178 béliers en 2017. 162 ont été vendus pour la
reproduction, 15 ont été réformés, 1 est mort.
244 génotypages ont été réalisés, tous les béliers commercialisés sont porteurs d’au moins un allèle de
résistance (R/...), 2 béliers sur 3 sont R/R.

3. Nouveau mode d’adhésion à l’UPRA LACAUNE pour les adhérents de l’Association 
et autres modifications que cela entraine

Rôle de l’Association depuis 2008 :
 Gestion du programme de conservation des 3 races
 Agrément des reproducteurs (commission d’agrément)
 Gestion du programme de conservation des 3 races
 règlement technique de l’association
 Gestion des CE des béliers

Rôle de l’UPRA LACAUNE de 2008 à 2018 :

L’UPRA Lacaune est l’organisme de sélection agréé par le ministère de l’Agriculture pour les 3 races:
a. Défini les orientations 
b. Assure la responsabilité et la tenue du livre généalogique



c. Certifie l’appartenance à la race

Fonctionnement jusqu’en 2018 :
• L’UPRA Lacaune est agréé OS pour les RPE.

– Réalise gestion livre dans OVALL (saisies inventaires) 
– Certification PRM
– Coordination UPRA / Association
– Gestion administrative de l’Association par l’UPRA

• Fonctionnement des comptes en vue du changement de directeur / décision AG 
• Perçois aide CASDAR (8627 € au titre des races à petits effectifs)
• Verse une prestation (11 000€)
• Gestion comptable

• Adhésion de l’Association au 4éme collège de l’OS

Fonctionnement à partir de 2018 :
Pour satisfaire les directives du nouveau Règlement Zootechnique Européen (RZUE), le nouveau 
fonctionnement sera :
• OS (UE) pour les 3 races à petits effectifs, agrément (1/11/2018), responsabilité directe de toutes 

les opérations en lien avec la gestion des programmes Génétique.
• Possibilité de déléguer toute ou partie des opérations à l’association.
• Nouveaux statuts UPRA Lacaune adaptés à la nouvelle réglementation : 5 Collèges 

1. éleveurs sélectionneurs, 
2. éleveurs utilisateurs, 
3.  ES
4.  OCP
5. Utilisateurs / filière

Répartition des 100 délégués des AG (dont 28 en CA) dans les 5 collèges de l’OS :

Conséquences pratiques pour les éleveurs des 3 races et l’Association :
• Adhésion directe de tous les éleveurs au collège 1 de l’OS

o Appel des cotisations par l’OS directement à l’association
o Cotisation forfaitaire 10 € par élevage (spécifique RPE)

• L’association est « l’entreprise de sélection » des trois races au sein de l’UPRA Lacaune.
o Adhère au collège 3
o Cotisation 180 x 2 = 360 €

Ce qui reste à faire :
• A désigner dans le cadre de l’association :

o 2 représentants des éleveurs à l’AG / 30 éleveurs du 1er collège dont 1 sera représentant des 
éleveurs au CA / 8 délégués du 1er collège
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100     UPRA       CA     

           28



o 2 représentants à l’AG / 30 éleveurs du 3éme collège dont 1 sera délégué au CA / 8 délégués
du 3éme collège

• Règlement technique à mettre a jour et à présenter pour l’agrément de l’OS a effectuer courant 
2020 pour mise à jour agrément

• Tout éleveur devra signer un consentement pour participer au programme de Sélection 
(programme de conservation pour les races à petits effectifs).

4. Faits marquants 2019

a. L’aide du CPBR (Conservatoire du Patrimoine Biologique Régional) pour la région Occitanie 
nous a été attribuée. Elle porte sur l’aide pour le maintien de la diversité génétique dans le 
cadre d’une gestion collective, qui comprend :

• l’aide à la gestion des reproducteurs
o Tri sur phénotype et gestion des reproducteurs
o Appui réalisation inventaires

• l’organisation des centres des béliers
• la concertation avec l’OS

Le montant de l’aide accordée est de 10 000€.

b. Participation au SIA 2019

Pour les 25 ans de l’Association, nous avons présenté 9 brebis (3 de nos 3 races), dans le cadre UPRA 
LACAUNE et CORAM.

– Nous avons participé à l’Animation le 24 février / CORAM Historique : présentation des 
berceaux de races + dates clefs (création de l’association + adhésion à l’OS Lacaune) et 
présenté l’évolution des 3 races.

– Nous avons participé à la » Transhumance » du vendredi 22/02 avenue de Breteuil 75

  

      

c. Départ de Gilles Frégeat, présentation de Pierre Arsac.
Après une longue carrière bien remplie à l’UPRA LACAUNE, Gilles Frégeat prend sa retraite. Pierre 
Arsac va le remplacer.

d. Départ de Martine Fiolet
Martine, après avoir œuvré longtemps pour l’Association, nous quitte. Elle a effectué un  important  travail au 
sein de l’Association depuis le début en 1994, il y a 25 ans !
Nous la remercions vivement.
Il nous faudra trouver un nouveau référent pour la remplacer



5. Salon REGAL à Toulouse.

Pour le REGAL, en Décembre 2019, le CPBR (Conservatoire du Patrimoine Biologique Régional) fête ses 30 ans.
Nous présenterons nos brebis et notre Association à cette occasion. Julie Resneau  se désigne pour s’en occuper.

La séance se finit à 14h30. Nous remercions Luc et Laurent Gros pour leur accueil.

Le rapporteur, Catherine BINOT


